
Collège O. de Magny - Cahors
Nombre d’élèves 2019/2020 : 637

Le collège Olivier de Magny, un statut particulier

Comme le prévoit la loi du 13 août 2004, la Région et le Département 
ont signé des conventions de gestion de cités scolaires de Cahors 
et de Gourdon .

Le Département est le chef de file pour la cité scolaire de Gourdon, 
la Région pour celle de Cahors . 

Ainsi, dans le cadre de cette répartition des compétences, le Département 
s’occupe uniquement des bâtiments et équipements affectés au collège 
et dote l’établissement d’un budget de fonctionnement . 

Vie de l’établissement
Dotation globale annuel de fonctionnement   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  141 448 €

Travaux sur le bâtiment
Réfection des toitures du bâtiment SEGPA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  37 000 €
Equipement (casiers, luminaires, chauffeuses…)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  10 662 €

Total   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  47 662 €

Numérique
Remplacement de vidéoprojecteurs  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  34
Installation d’Apple TV  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  34
Remplacement de PC professeurs 
et salles de cours (année 2019-2020)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  100 %
Nombre d’élèves de 6ème bénéficiaires d’un Ordi’Lot (2018)   .  .  61
Déploiement du Très Haut Débit (effectif à partir de novembre 2019)

Remplacement d’un serveur et d’un pare-feu
Renouvellement de l’ENT de l’établissement

Soutien à l’éducation
Education artistique et culturelle   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  2 190 €
Pratique sportive   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  25 266 €
Soutien parcours avenir  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  1 100 €
Elèves bénéficiaIres de bourses départementales   .  .  .  .  .  .  .  .  36
Elèves ayant participé à Cyclo-moto Lot   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  152

Le Département du Lot qui a en charge les vingt collèges publics 
s’engage pour que les jeunes Lotois bénéficient des mêmes 
chances qu’ailleurs, que les équipes éducatives aient les moyens 
d’agir et d’offrir aux élèves comme à la communauté éducative 
de bonnes conditions de travail et d’accueil.

En 2019, le Département du Lot consacre 23 millions d’euros à l’éducation 
soit une moyenne de 3 061 € par collégien.
Bâtiments, restauration scolaire, équipements numériques, activités pédagogiques, retrouvez ci-dessous 
ce qu’a consacré le Département à l’établissement de votre enfant en 2019.


